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21 novembre 2013
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 15
décembre 2011 fixant la répartition des compétences entre les Ministres et réglant
la signature des actes du Gouvernement

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, modifiée notamment par les lois spéciales
du 8 août 1988, du 5 mai 1993, du 16 juillet 1993, du 13 juillet 2001 et du 12 août 2003;
Vu le décret I du 7  juillet 1993 relatif au transfert de l'exercice de certaines compétences de la
Communauté française à la Région wallonne;
Vu le décret II du 22  juillet 1993 attribuant l'exercice de certaines compétences de la Communauté
française à la Région wallonne et à la Commission communautaire française;
Vu l'urgence spécialement motivée par la nécessité qu'a le Gouvernement wallon, constitué en application
de l'article  60 de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8  août 1980 précitée, d'assurer la
continuité du service public;
Sur proposition du Ministre-Président,
Arrête:

Art. unique.
L'article 2 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2011 fixant la répartition des compétences
entrer les Ministres et réglant la signature des actes du Gouvernement est complété par le tiret suivant:

« — la coordination de la politique du Gouvernement relative à la réalisation des droits de l'enfant. »

Namur, le 21 novembre 2013.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du Développement durable et de la Fonction publique,

J.-M. NOLLET

Le Ministre du budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports,

A. ANTOINE

Le Ministre de l’Économie, des P.M.E., du Commerce extérieur et des Technologies nouvelles,
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J.-Cl. MARCOURT

Le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville,

P. FURLAN

La Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Égalité des Chances,

Mme. E. TILLIEUX

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,

Ph. HENRY

Le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du 
Patrimoine,

C. DI ANTONIO


